
Le Chabbat avant Pessa'h s’appelle Chabbat Hagadol, le
grand Chabbat, car dans la Haftara, Malakhie, le dernier
des prophètes, promet dans ses derniers mots la venue
du prophète Éliyahou avant le « grand jour ». La
Michna[1] dit : « Éliyahou vient pour faire la paix dans le
monde », comme le dit le verset : « Souvenez-vous de la
loi de Moché, mon serviteur, à qui j’ai prescrit, sur
l’Horeb, décrets et ordonnances pour tout Israël. Voici
que je vais vous envoyer Élie le prophète avant que
vienne le jour de D-ieu, jour grand et redoutable. Il
ramènera le cœur des pères vers leurs fils et le cœur des
fils vers leurs pères, afin que je ne vienne pas frapper
d’anathème le pays »[2].
Le Raavad commente cette Michna ainsi : « Les Juifs
auront la paix de la part des nations. Comment ? À
cause des persécutions, les Juifs partaient l’un ici et
l’autre là-bas. Et avant la venue du Machia'h, les Juifs
retourneront vers leur puissance d’antan ; ils
reviendront vers leurs ancêtres et se consoleront les
uns les autres. » Il semble vouloir dire ceci : les
persécutions décourageaient certains Juifs de rester
attachés à la Torah, les faisant douter de l’utilité de la
pratiquer. Mais avant la venue du Machia'h, Hachem les
aidera à retrouver leur force d’antan, comme à
l’époque du roi David, où ils dominaient leurs ennemis
autour d’eux. Ce fait les encouragera et, en vivant en
paix avec leurs ennemis, ils retrouveront la Torah et D.
et se consoleront par leur destin extraordinaire.
Le roi David était oint, machoua’h, et ses victoires
préparaient la construction du Temple par son fils
Chlomo. Ainsi, lorsque, avec la permission de Darius Ier,
roi de Perse, les Juifs à Jérusalem commencèrent à
construire le deuxième Temple, ils durent arrêter à
cause des diffamations des antisémites devant Darius
ainsi que devant son successeur A’hachvéroch[3]. Ils ne
purent terminer la construction qu’après la chute de

leur ennemi Haman. Le roi le fit pendre à la potence sur
le conseil de son proche collaborateur ‘Harbona et à sa
mort, succéda une transformation profonde dans
l’empire d’A’hachvéroch, quant à l’attitude habituelle à
l’égard des Juifs : « Dans chaque province et dans
chaque ville, partout où arrivèrent l’ordre du roi et son
édit, il y eut parmi les Juifs de la joie et de l’allégresse,
des festins et des fêtes. Et beaucoup de gens d’entre les
peuples du pays se firent Juifs, car la crainte des Juifs
les avait saisis… le jour où devaient s’exécuter l’ordre et
l’édit du roi, et où les ennemis des Juifs avaient espéré
dominer sur eux, ce fut le contraire qui arriva, et les
Juifs dominèrent sur leurs ennemis. Les Juifs se
rassemblèrent dans leurs villes, dans toutes les
provinces du roi Assuérus, pour mettre la main sur ceux
qui cherchaient leur perte ; et personne ne put leur
résister, car la crainte qu’on avait d’eux s’était emparée
de tous les peuples. Et tous les chefs des provinces, les
satrapes, les gouverneurs et les fonctionnaires du roi
soutinrent les Juifs, à cause de l’effroi que leur inspirait
Mordékhaï. Car Mordékhaï était puissant dans la
maison du roi, et sa renommée se répandait dans
toutes les provinces, parce qu’il devenait de plus en
plus puissant. » Émerveillés par le miracle, les Juifs
acceptèrent la Torah une nouvelle fois et jurèrent
fidélité à D-ieu ; immédiatement, la construction du
Temple, entamée auparavant, fut achevée. Bien que
‘Harbona fût un serviteur méchant d’A’hachvéroch, il
conseilla de pendre Haman. En réalité, c’est le prophète
Éliyahou qui s’empara de lui et lui fit dire ces paroles ;
c’est pourquoi on dit : « et ‘Harbona aussi soit
mentionné pour le bien », expression habituellement
utilisée pour le prophète Éliyahou.
De nos jours aussi, nous vivons un retournement de
situation au Proche-Orient et particulièrement en Iran.
Cela pourrait nous inciter à faire la «paix avec Hachem»
et à renouer avec Lui de nouveau. Que cela soit une
introduction à la réalisation de la paix éternelle.
[1] Fin Edouyot. [2] Fin de Malakhi. [3] Ezra 4.
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Pour aller plus loin
Yaacov Guetta

1) Il est écrit (1-2) : « Adam ki yakriv
mikème korbane lhachem, mine
habéhèma, mine habakar, oumine
hatssone… ». À quels hommes incarnant
parfaitement un enseignement du
Traité Sota, font allusion les termes
précités ? Quel est cet enseignement ?

2) Il est écrit (1-11) : « Vécha’hate oto
al yérekh hamizbéa’h tssafona lifné
Hachem ». Et Rachi de commenter les
termes : ‘’Tssafona lifné Hachem” :
“Véeine tssafona bébama !’’ (“Et non au
nord d’une Bama !”). À quel
enseignement pourrait faire allusion ces
paroles de Rachi ?

3) Il est écrit (1-15) au sujet de l’oiseau
(en provenance des tourterelles ou des
petits de la colombe) à qui le Cohen
rompe le cou (opération de la “mélika”):
« Oumalak ète rocho, véhitkir
hamizbéa’ha, vénimetssa damo al kir
hamizbéa’h ». Existe-t-il un cas où un
“zar” est apte (cacher) à faire la
“Mélika” à un volatile sur une “Bama” ?

4) Il est écrit (2-13) : « Al kol
korbanékha takriv méla’h ». Pour quelle
raison (selon une opinion de nos Sages)
avons-nous l’obligation d’apporter du
sel (méla’h) sur chacun de nos
Korbanote ?

5) Est-ce qu’un homme qui aurait juste
écrit : « Je jure que je ferai telle ou telle
action », a l’obligation d’accomplir cette
action formulée uniquement par écrit ?

6) Il est écrit à la fin de notre Sidra (5-
26): « Vékhipère alav hacohen lifnei
Hachem, vénissla’h lo al a’hate mikol
acher yaâssé léachmah vah ». Quel
Minhag répandu dans plusieurs
anciennes communautés juives, trouve
son allusion à travers 2 mots composant
ce verset ? (Quels sont ces 2 mots ?)
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Halakha de la semaine
David Cohen

Peut-on tremper de la 
Matsa dans un liquide 

pendant Pessa’h ?

Il est notoire que certaines
personnes ne trempent pas la
Matsa dans un liquide.
Cette coutume est répandue
dans les communautés
‘Hassidiques. La raison de cette
coutume provient du fait que l’on
craint qu’il soit resté un peu de
farine qui n’a pas été pétrie
correctement dans la pâte, et qui
risquerait alors de fermenter au
contact d’un liquide.

Toutefois, selon la stricte
Halakha, cela n’est pas du tout à
craindre.

- En effet, le Talmud (Pessa’him
39b) nous enseigne qu’une fois la
Matsa cuite au four, elle ne peut
plus fermenter et l’on ne craindra
pas qu’il soit resté un peu de
farine dans la pâte (car on n’est
pas Ma’hazik Issoura) [Michna
Beroura 458,4].

- Aussi, plusieurs rapportent que
le problème se poserait
uniquement si l’on a saupoudré
la pâte de farine, et que l’on
désire par la suite tremper cette
Matsa dans un liquide (et même
cela n’est pas suffisant pour
interdire, car il n’y a plus de
crainte à avoir une fois la pâte
enfournée, ainsi que cela a été
mentionné plus haut) [Voir

Cha’aré Techouva 460,10 / Kaf
Ha’haïm 459,80]

- Aussi, d’autres écrivent que
cette crainte n’est à prendre en
considération que pour les
matsot épaisses, et non pour nos
matsot qui sont très fines. [Kaf
Ha’haïm 459,82 au nom du Kissé
Eliahou (voir aussi Kaf Ha’haïm
461,31); Cha’aré Techouva 460,10
(qui rapporte au nom du ‘Hakham
Tsvi qu’il ne faut pas être mahmir
dessus, car cela amoindrit la joie de
Yom Tov)]

- Enfin, même ceux qui craignent
que la Matsa ne soit pas
entièrement cuite, cette crainte
ne saurait se justifier que si on la
consomme 18 minutes après
l’avoir trempée dans le liquide en
question. Mais dans le cas où elle
est consommée dans ce laps de
temps (ce qui est quasiment
presque toujours le cas), il n’y a
alors rien à craindre (et a fortiori
si on la trempe dans du jus de
fruits) [Cha’aré Techouva 460,10
qui ramène aussi comme preuve le
Maguen Avraham 466]

C’est pourquoi les communautés
séfarades ainsi que plusieurs
communautés Ashkénazes ne
prêtent pas du tout attention à
cette mesure de rigueur.

1) Nos sages enseignent (Sota 5a) que celui
qui est modeste (ânav) est considéré
comme ayant apporté au Beit Hamikdach
toutes les sortes de Korbanot (susceptibles
d’y être approchés), comme il est dit
(Téhilim 51-19) : « Ziv’hei Elohim : Roua’h
nichbara ! » (Les sacrifices qui sont agréés
par Hachem sont : Le repentir d’un esprit
brisé, d’un homme empreint d’humilité !) .
Remez Ladavar : Les lettres du nom
“Adam” constituent les initiales des noms
des trois Hommes les plus humbles du Klal
Israël : Abraham, David et Moché. Ainsi,
chaque homme empreint de modestie (à
l’instar des 3 grands Tsadikim précités)
sera considéré par l’Eternel, “comme ayant
apporté au temple, toutes les sortes de
sacrifices susceptibles d’y être amenés”
(“Adam ki yakriv…mine habéhèma, mine
habakar, oumine hatssone…”) Source :
Sefer “Mikhlal Yofi” de Rabbi Chlomo Iben
Mélekh Zatsal (Grand Sage de Fez)

2) Celui qui fait de sa personne une
“Bama” (“un haut lieu en pierres” sur
lequel on apportait à une certaine époque
un Korbane à Hachem), c’est-à-dire
(autrement dit) : “Quelqu’un qui se
conduit avec orgueil et prétention,
cherchant à se montrer (à se mettre en
avant) lorsqu’il étudie la Torah, ou lorsqu’il
accomplit une autre Mitsva, alors “que D…
préconise au contraire de marcher avec
discrétion lorsqu’on fait ses Mitsvot”
(“véatssena lékhète ime Hachem Elohékha
! ”). Remez Ladavar : « Eine tssafona
“bébama” ! », autrement dit : “Être discret,
caché (tsafoune) lorsqu’on sert Hachem,
n’est pas du tout la conduite qu’adopte
l’orgueilleux comparé à une “Bama”, du
fait que celui-ci cherche à afficher ses
bonnes actions devant tout le monde
(pour faire parler de lui au maximum !) .
Source : Sefer “Ilana dé’hayé” de Rabbi
Mena’hem Mendel de Réminov Zatsal

3) Oui ! Rachi rapporte en effet dans le
Traité Zéva’him (68b) qu’un “zar” est apte
(cacher) à faire a priori la “Mélika” aux
oiseaux sur une “Bama”. Source : Sefer
“Témouna baparacha” Rav Aaron Binne
Chlita

4) Du fait que Adam Harichone a altéré par
sa faute (d’avoir consommé du fruit de
l’arbre de la connaissance du bien et du
mal) tous les règnes de la création du

monde (c’est-à-dire : Les “arbâ yessodote”:
Le minéral : “domème”, le végétal :
“Tsoméa’h”, l’animal : “Baâl ‘haï”, et
l’homme : “Médabère”) ; chaque Ben
Israël doit réparer (faire le “Tikoune”) par
sa Téchouva et par l’apport des Korbanote,
le péché originel (la faute du “Etz
hadaâte”). Voilà pourquoi, il est nécessaire
que chaque règne ayant été souillé par
cette faute, ait une part et participe donc
dans cette “Avodate hakorbanote”
(exemple : Le règne végétal obtiendra son
Tikoune à travers les libations du vin, ce
dernier provenant du raisin, élément
végétal). L’apport du sel (élément minéral)
est donc obligatoire pour chaque Korbane
offert, ceci afin de faire le Tikoune du
règne minéral impacté négativement par
la faute d'Adam Harichone. Source : Rabbi
´Haïm Vital Zatsal

5) Non ! En effet, tant que cet homme n’a
pas exprimé verbalement son Neder, il n’a
pas l’obligation de l’accomplir, comme il
est dit (5-4) : « O néfech ki tichavâ lévaté
bissfataïm » (Ou une âme, lorsqu’elle
jurera “pour prononcer verbalement”.
Source : Halikhote Olame. ‘Helek 8, p.56

6) Dans plusieurs anciennes communautés
juives, les membres de celles-ci se lèvent à
la fin de la lecture de la Sidra de Vayikra, et
proclament à voix haute la phrase
suivante: « Lael acher chavate mikol
hamaâssim bayome hachéviî ». Ces 7 mots
issus de la Téfila du Chabbat matin,
trouvent leur allusion dans les initiales
(chacune des 7 lettres) des termes
hébraïques « léachmah ba » (pour se
rendre coupable par elle). C’est en effet
pour finir la lecture de cette Sidra sur une
note positive, que le Kahal prononce cette
phrase, propre au Chabbat de D…
De plus, cette expression rattachée au
sujet des Korbanote et faisant allusion au
Chabbat, vient nous enseigner que de la
même manière que les sacrifices nous
procurent le pardon de nos fautes et nous
rapprochent de notre ultime délivrance,
ainsi en est-il de même pour l’observance
du Chabbat, comme nous l’enseigne le
Traité Chabbat (118b) : « Kol hachomère
Chabbat kéhilkhato, mo’halim lo al kol
avonotav ! ». Source : Sefer “Yalkoute
Hamoussar”, ainsi que l’Admour de
Réminov Zatsal.

Léïlouy Nichmat Nedjma bat Sultana Partouche lebet Achour

Réponses aux questions

Enigmes

1) A quel moment dans l'histoire du Klal Israël, il a
été autorisé de consommer de Tréfot?
Houline 17a, les 7 années de conquête

2) Ra’hel veut faire une tarte aux pommes, mais n'a

aucun ingrédient. Elle achète : de la farine, de la
margarine, des œufs et du sucre. Quel ingrédient
essentiel manque-t-il ? Des pommes.

3) Où trouvons-nous dans la Paracha des boutons
mais pas sur des habits ?
Dans la Ménora : ופרחיםכפתוריה'וגוהמנורהאתןיעש

)יז,לז(יהיוממנה

Rébus :
AOC / Veau / Mêle / 

Ah’ / Ail / Houx / Mat

Réponses
N° 476 Vayakhel Pékoudé

Echecs 
E7 – H4 / G3 – H4
C7- H2

➢ Début du Séfer Vayikra
qui traite des Korbanot et
de la pureté dans les
premières parachiyot.

➢ La Paracha enseigne les

lois de la Ola, celles de la
Min'ha et des Chélamim.

➢ La Paracha enseigne
ensuite plusieurs sortes de
korbanot 'Hatat, comme
celui du peuple entier qui
se trompe ou le Nassi
(prince de tribu) qui se
trompe.

➢ La Torah enseigne
ensuite certains cas de
Acham avec ses lois.

➢ Pour finir, la Paracha
traite de plusieurs cas de
vol et la manière dont il
doit s'y prendre lorsqu'il
fait téchouva.

Résumé de la 
Paracha

La paracha de la semaine ouvre
le sefer Vaykra, qui traite
principalement du service des
Cohanim et de la sainteté. Au
centre de ce service figure tout
ce qui concerne les sacrifices
apportés au sanctuaire.
À leur sujet, les versets nous
disent : « Et donneront les
enfants d'Aharon le Cohen le feu
sur l'autel... Et étendront les
enfants d'Aharon les Cohanim les
morceaux... sur les bois qui sont
sur le feu qui est sur l'autel. »
Comment expliquer que dans la
formulation du premier verset, la
dimension de kehouna soit
rattachée exclusivement à

Aharon, tandis que dans le
second celle-ci s'applique à
l'ensemble des enfants
d'Aharon?

Le Baal Choel Oumechiv répond
que le premier verset parle de la
mitsva liée au feu du mizbea’h
tandis que le second concerne
directement le sacrifice. Or, le
jour de l'inauguration du
michkane, les enfants d'Aharon,
Nadav et Avihou, vont fauter «en
approchant un feu étranger qui
ne leur a pas été demandé ».
Dès lors, puisque les enfants
d'Aharon ont fauté à travers le
feu, la Torah ne voulut pas leur
associer directement et
explicitement le titre de Cohen
en leur ordonnant une mitsva
liée spécifiquement au feu.

La Question
G. N.



Echecs

Conclusion du Seder NACHIM

Beezrat Hachem, nous clôturons le
Seder NACHIM.

NACHIM n'est pas le plus long des
Sedarim de Michna mais il n'en est
pas moins fondamental. Équivalent
au 'hélek Even ha'ézer du Choul’han
Aroukh, c'est également, avec
NEZIKIN un des Sedarim les plus
étudiés dans les yéchivot...
Dernièrement, nous avons abordé les
7 massekhtot suivantes :
Yébamot, Kétouvot, Nédarim, Nazir,
Sota, Guittin, Kiddouchin.
Ces massekhtot, comportent 71
pérakim additionnés avec un total de
578 Michnayot.
C'est le Seder le plus complet au
niveau des Guémarot : toutes les
Massekhtot ont une Bavli et un
Yérouchalmi et une Tossefta.
Ce Seder est celui qui traite les
mitsvot relatives aux mariages, les
liens entre l’Homme et la Femme en
général et tout ce qui est particulier à
la femme. De ce fait, ce Seder n'a
jamais été 'démodé' et restera l'un
des plus étudiés...
Puissions-nous avoir le mérite de
l’étudier (ou le réviser) entièrement.

Introduction au Seder NEZIKIN :
Le Seder suivant est le Seder NEZIKIN.
C'est le 4ème du Chass dans l'ordre
que nous suivons [cf Tossefot Yom

Tov, introduction du Seder Nezikin].
Le sujet central sera : les différentes
relations entre les hommes, lorsqu'ils
sont protagonistes d'une même
situation.
Cela couvre depuis les relations de
bon voisinage [cf Baba Batra], jusqu'à
une vie en société digne d'éloges [cf
Avot], en passant par les coups et
blessures...
Il y aura 10 massekhtot :
Baba Kama, Baba Metsia, Baba Batra,
Sanhédrin, Makot, Chévou’ot,
'Edouyot, 'Avoda Zara, 'Avot,
Horayot.
Dans le Talmud Bavli, presque toutes
les Massekhtot sont traitées. Seules
manquent 'Edouyot et Avot, sur
lesquelles la guemara n'a
probablement jamais été rédigée, du
fait de leur structure particulière,
comme nous le verrons. Cet état de
fait est valable pour le Yérouchalmi
également.
On dispose aussi d’une Tossefta sur
chaque Massekhet y compris
massekhet 'Edouyot.
Pour Avot, il est généralement admis
que Avot déRabbi Nathane lui serve
de berayta complémentaire.
C'est un Seder dense, assez complet,
dont une grande partie des sujets est
toujours d'actualité.
N.B. La semaine prochaine nous
aborderons le sujet de 'massekhet
Nezikin'...

La Michna
Yéhezkel Elkoubi

Jeu de mot

Aire de jeux

Précédemment dans Chemouel
Les béné Israël ont subi une défaite
terrible sur le mont Guilboa : les fils du
roi sont tombés et Chaoul ‘’s'est donné
la mort’’ pour ne pas être capturé par
les « arélim ». David, après avoir
exécuté le jeune Amaléki qui
annonçait avoir achevé Chaoul, a
pleuré la perte du « joyau d'Israël »
dans une kina déchirante.
Désormais, sur ordre de Hachem,
David s'est installé à 'Hévron où il a
été oint roi sur la maison de Yéhouda.
Son premier acte en tant que roi a été
de bénir les hommes de Yavech Guilad
pour le courage dont ils ont fait preuve
envers le corps de Chaoul. Mais ce
nouveau règne est encore loin de faire
l’unanimité.
Avner ben Ner, ancien chef de l’armée
de Chaoul, refuse de voir disparaître la
dynastie de son maître. Il prend sous
sa protection Ich Bochet, fils de
Chaoul, et l’installe à Ma’hanaim, où il
le proclame roi sur une grande partie
d’Israël : le Guilad, Izréel, Éphraïm,
Binyamin et les autres tribus. Ich
Bochet a quarante ans lorsqu’il
commence à régner, mais son autorité
ne s’étend pas sur le territoire de
Yéhouda, qui reste fidèle à David, qui
sera roi à ‘Hévron pendant sept ans et
six mois.
Un jour, Avner et les serviteurs d’Ich
Bochet quittent Ma’hanaim et
marchent vers Guivon. En face, Yoav
ben Tsérouya, chef de l’armée de
David, sort avec ses hommes. Les deux
camps se rencontrent près de Guivon
et prennent place de part et d’autre.
Avner propose alors :
« Que les jeunes hommes se lèvent et

s’affrontent devant nous ».

La bataille éclate et devient
extrêmement violente. Les hommes
d’Avner sont finalement repoussés
par les serviteurs de David.
Parmi eux se trouvent les trois fils de
Tsérouya : Yoav, Avichaï et Assaël,
célèbre pour sa rapidité. Voyant Avner
fuir, Assaël se lance à sa poursuite
sans jamais dévier. Avner tente de
l’avertir à plusieurs reprises qu’il a un
statut de rodef (poursuivant un
homme pour le tuer) et qu’il pourrait
le tuer mais Assaël refuse de s’écarter.
Contraint de se défendre, Avner le
frappe avec l’extrémité de sa lance. Le
coup le transperce et Assaël
s’effondre sur place.
Yoav et Avichaï poursuivent alors
Avner jusqu’au soir. Les hommes de
Binyamin se rassemblent autour de lui
sur une colline. Avner appelle alors
Yoav :
« L’épée dévorera-t-elle sans fin ?
Jusqu’à quand allez-vous poursuivre
vos frères ? »
Yoav sonne alors du chofar et chacun
retourne dans son camp.
Avner et ses hommes marchent toute
la nuit, traversent le Jourdain et
retournent à Ma’hanaim. Yoav
rassemble ses hommes : dix-neuf
serviteurs de David et Assaël sont
tombés, tandis que les pertes du camp
d’Avner s’élèvent à trois cent soixante
hommes.
Le Passouk témoigne qu’Assaël était
équivalent aux 19 autres et qu’il s’agit
d’une grosse perte pour le camp de
David.
Les hommes de David emportent le
corps d’Assaël et l’enterrent dans la
tombe de son père à Beth Lé’hem.

Bèt : il était posé sur le Aron
Noun : Pourpre
Ayin : Côté
Rèch : Autour du Aron, il y avait un contour en or
Tav : Les deux angles

Vécu de l’intérieur  :  Chemouel
Moché Uzan

Rébus

1) Trouve dans la Paracha 4
mots suivis dont 3 sont les
mêmes dans l'écriture,
mais pas ponctués de la
même manière.

2) Trouver dans les
Michnayot, un

enseignement d'un Amora.

3) Quelle activité complète
cette liste de sports ?
SQUASH POLO OPTIMISTE
RUGBY

a) Football b) Tennis
c) Golf d) Natation
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Tout ce que fait Hachem est 
pour le bien 

Mickael est un bon orthophoniste qui a
beaucoup de travail. Un beau jour, un
nouveau client lui demande de l’aider pour
guérir d’un bégaiement. Mickael lui fait un
devis à 500 Shekels et commence les
séances dès les jours suivants. Le client,
Reouven, semble faire de gros progrès et
lors de la dernière séance, il sait presque
parler sans bégayer. Évidemment, il lui en
est très reconnaissant mais lorsqu’il s’agit
de payer, il explique à Mickael qu’il n’a pas
beaucoup les moyens et qu’il voudrait bien
payer grâce à des bons d’achat de grands
magasins. Mickael lui répond par la
négative car il veut être payé
normalement, d’autant plus qu’il n’y a pas
de tels magasins près de chez lui. Mais à
force d’insister, Reouven finit par avoir
pitié et accepte. Quelques jours plus tard,
Mickael décide d’aller faire ses courses
dans le fameux magasin. Après avoir
marché dans ses rayons plus d’une heure
et trouvé ce dont il avait besoin pour 500
Shekels, il passe à la caisse. Mais après plus
de 20 minutes d’attente, alors que la
caissière demande son paiement, Mickael
lui tend les fameux bons d’achats. Après un
rapide regard, la caissière l’informe que les
bons sont des faux. Mickael tombe des
nues et s’en veut grandement d’avoir eu
pitié de Reouven. Il ne sait plus quoi faire
et tout d’un coup, quelqu’un derrière lui,
tapote sur son épaule. Mickael se retourne
et ne semble pas connaître la personne,
mais celle-ci lui demande s’il s’appelle bien
Mickael untel ? Il répond par l’affirmative
et voilà que Chimon lui explique qu’il y a
une dizaine d’années, Mickael l’avait
beaucoup aidé et que Chimon ne l’a jamais
payé. Il lui doit donc 10 000 Shekels et
maintenant qu’il a fait Techouva, il
voudrait réparer ses torts, le devoir de
payer son employé en temps et en heure.
Évidemment, cette histoire revient à

l’esprit de Mickael et accepte donc
l’argent. Il sort donc du magasin avec le
sourire, remercie Hachem et se demande
maintenant comment doit-il agir ? C’est
évidemment grâce à Reouven qu’il a
récupéré ses 10 000 Shekels car sinon il ne
se serait jamais retrouvé dans un tel
endroit, mais d’un autre côté, Reouven l’a
trompé, doit-il lui demander les 500
Shekels ?

Qu’en dites-vous ? (même si je pense
connaître votre point de vue).

À la mort de Yaacov Avinou, les frères de
Yossef craignent que Yossef veuille se
venger et lui demandent d’avoir pitié d’eux
car bien qu’ils pensaient lui faire du mal,
ceci s’est trouvé être une bonne chose qu’il
soit envoyé en Égypte car il leur a ainsi
débrouillé de la nourriture lors de la
famine. Le Or ha’Haïm haKadoch compare
cela à celui qui donne à son ami un poison
en pensant le tuer, mais il se trouve en fin
de compte qu’il s’agissait d’un vieux vin,
délicieux. Doit-il s’en excuser ?! On
pourrait donc penser qu’il en serait de
même dans notre cas et qu’il faille que
Mickael pardonne Reouven et lui offre les
500 Shekels. Mais on pourrait tout de
même différencier les deux cas, car dans
notre histoire, Mickael a gagné les 10 000
Shekels de manière indirecte et pas
vraiment grâce à la tromperie de Reouven.
Le Rav écrit que dès lors, Reouven "mérite”
de payer les 500 Shekels qu’il doit. Le Rav
rajoute qu’il y a en plus lieu de l’amender
pour sa tromperie car les voleurs font
partie de ceux qui détruisent le monde par
leur mauvaise conduite.

En conclusion, bien que par le vol de
Reouven, Mickael a pu récupérer une belle
somme d’argent, il ne mérite pas le
moindre pardon car il n’en est pas
responsable directement et fait partie
plutôt des Rechaïm qui détruisent le
monde par leurs arnaques.

(Tiré du livre Oupiryo Matok, Chémot, p. 62)

La question de Rav Zilberstein
Haim Bellity

Lé
ïlo

u
y N

ich
m

at R
o

ge
r R

ap
h

aë
l b

e
n

 Y
o

sse
f Sam

am
a

La force d’une parabole
Jérémy Uzan

« Si c'est une min'ha (offrande) sur la ma'habat (poêle)... » (2/5)

Rachi explique que l'on parle d'une personne qui prend sur elle de
présenter une min'ha préparée sur la poêle que l'on appelle : Min'ha
ma'habat.
Pour ce faire, il y avait au Beth Hamikdach un ustensile dans lequel on
faisait cuire la min'ha avec de l'huile sur le feu. Cet ustensile n'était pas
creux mais plat, et la min'ha qui sera cuite à l'intérieur sera dure car, du fait
que c’est plat, le feu brûle l’huile à l’intérieur ; la pâte versée à l’intérieur
sera fine et dure.
« Si c’est une min'ha mar'héchet... » (2/7)
Rachi écrit : mar'héchet est un ustensile qui était au Beth Hamikdach. Du
fait qu’il était profond, l’huile s’y assemblait et n’était pas brûlée par le feu ;
ainsi, les ména’hot qui étaient cuites étaient molles, d’où le mot
mar'héchet, car toute chose ramollie par un liquide semble remuer
«ro'hech » et bouger.
La Guémara Ména’hot 63 demande :
Quelle différence y a-t-il entre ma'habat et mar'héchet ?
Selon Rabbi Yossi Haglili : mar'héchet est un ustensile avec un couvercle
alors que ma'habat n’a pas de couvercle.
Selon Rabbi ‘Hanina ben Gamliel : mar'héchet est un ustensile creux et
profond et la min'ha cuite à l’intérieur sera molle, alors que ma'habat est un
ustensile plat et la min'ha cuite à l’intérieur sera dure.
La raison de Rabbi Yossi est : La racine de mar'héchet est « ra'hach », qui
renvoie à un passouk dans Téhilim « ra'hach libi... » (42/5), qui fait donc
référence aux pensées du cœur. Ainsi, la min'ha mar'héchet vient
pardonner les mauvaises pensées du cœur qui sont couvertes, d’où le
couvercle ; alors que ma'habat a pour racine « nabah », qui désigne un son.
Ainsi, la min'ha ma'habat vient pardonner les mauvaises paroles qui sont
dévoilées, c’est pour cela qu’il n’y a pas de couvercle. Cela, Rabbi Yossi l’a
reçu de ses maîtres.
La raison de Rabbi ‘Hanina ben Gamliel est : Concernant la min'ha
mar'héchet, le passouk dira « Tout ce qui a été fait dans la mar'héchet... »
(7/9). Du mot « dans », cela sous-entend qu’il y a un intérieur ; c’est donc un
ustensile profond et creux.
Concernant la min'ha ma'habat, le passouk dira « sur la ma'habat ». Du mot
« sur », on comprend qu’il n’y a pas d’intérieur ; c’est donc un ustensile plat.
Rachi a donc choisi d’expliquer selon Rabbi ‘Hanina ben Gamliel.
Il y a parmi les chants du Chabbat : « Celui qui garde le Chabbat, le fils avec
la fille, à Hachem, c’est agréé comme la min'ha sur le ma'habat ».
La question connue des commentateurs est :
Pourquoi avoir spécifiquement choisi la min'ha ma'habat ?
Le sefer Ta'ama Dekra répond : Selon Rabbi Yossi, où la min'ha ma'habat
vient pardonner les mauvaises paroles (lachon hara...), alors que la min'ha
mar'héchet vient pardonner les mauvaises pensées, le paytan a choisi de
mettre dans son chant « min'ha ma'habat » pour nous enseigner la
puissance du Chabbat où celui qui observe le Chabbat est considéré comme
offrant une min'ha ma'habat qui a la puissance de pardonner même un acte
d’avéra (et pas seulement une pensée d’avéra) : « Tout celui qui observe le
Chabbat selon la halakha, même s'il fait avoda zara comme la génération de
Énoch, il sera pardonné » (Chabbat 118).
On pourrait proposer la réponse suivante : Selon Rabbi Yossi, étant donné
que la min'ha ma'habat est donc bruyante, le paytan a choisi dans son chant
la min'ha ma'habat pour nous enseigner que celui qui garde le Chabbat, le
fils avec la fille — c’est-à-dire avec l’ambiance des enfants qui, Baroukh
Hachem, est bien bruyante et qui crée une table de Chabbat bien animée —
, qu’on sache que cela est agréé par Hachem (malgré le bruit, c’est
justement une belle brakha) comme la min'ha ma'habat qui est bien
bruyante.
Le Rav Eliyahou Lopian donne une explication selon Rachi, qui a expliqué
selon Rabbi ‘Hanina ben Gamliel : Il y a un autre chant : « Tout celui qui
sanctifie le 7ème jour comme il convient, tout celui qui garde le Chabbat de
ne pas le transgresser, son salaire sera très grand selon son acte... ».
Le ‘Hafets ‘Haïm explique qu’il y a deux sortes de chomer Chabbat :
1. Ceux qui sanctifient : ceux qui remplissent leur Chabbat de kedoucha par
la tefila, par l’étude de la Torah...
2. Ceux qui gardent : ceux qui, juste, ne transgressent pas le Chabbat, mais
sans y mettre de kedoucha ; par exemple, ils dorment le principal de la
journée.
Les deux sortes de chomer Chabbat auront un très grand salaire. « Selon
son acte », c’est-à-dire qu’évidemment le salaire de celui qui sanctifie le
Chabbat sera plus grand que le salaire de celui qui simplement garde le
Chabbat.
Selon cela, dit Rav Eliyahou Lopian, la min'ha mar'héchet étant cuite dans
l’huile profonde, la pâte est tendre et remplie d’huile, alors que la min'ha
ma'habat, qui est cuite sur une poêle plate, la pâte est donc dure et sèche.
Ainsi, le paytan, en choisissant d’introduire dans son chant « min'ha
ma'habat », a voulu nous enseigner que même pour des personnes qui sont
dures et sèches (l’huile étant comparée à la Torah) et qui observent le
Chabbat sans kedoucha, juste sans le transgresser, vu la puissance du
Chabbat, cela est agréé par Hachem comme la min'ha ma'habat qui est dure
et sèche et, malgré tout, agréée par Hachem.

Comprendre Rachi
Mordekhai Zerbib

Nous disons dans la Hagada : ‘’ Tout celui
qui s’étend sur le récit de la sortie
d’Egypte est digne de louanges.’’

Le Maguid de Douvna illustrait cet
enseignement ainsi :
Un navire qui se trouvait en pleine mer
est soudainement pris dans une tempête.
Balloté par les vagues en furie, il risque à
chaque instant de se briser. Tremblants
de peur, tous les voyageurs sans
distinction se mettent à prier. Le pauvre
comme le riche, tous implorent Hachem
de les épargner. Peu après, la tempête
finit par se calmer. Une fois le danger
passé, un sentiment de reconnaissance
commence à envahir les miraculés. Mais
il n’est pas ressenti par tous de la même
manière. Les gens simples sont heureux
d’avoir la vie sauve, les gens plus aisés
sont quant à eux heureux de retrouver
leur quotidien si agréable. A l’inverse, les
galériens qui rament au fond du bateau
ne ressentent pas forcément grand chose

en retournant à leur labeur. La
reconnaissance de chacun est en fonction
de ce que la vie représente pour lui.

En Egypte, tous les Béné Israël se
tournèrent vers Hachem pour prier de les
sauver. Cependant, après la libération on
put remarquer la différence qui existait
entre eux.
Certains remerciaient simplement d’être
sortis de l’esclavage. D’autres par contre
ressentaient une reconnaissance d’être
libérés de l’idolâtrie et de pouvoir se
consacrer pleinement au service de
Hachem.
Le degré de reconnaissance pendant
Pessah dépend donc de la perception
que l’on se fait de la Guéoula.
Nous pouvons donc affirmer que tout
celui qui s’étend sur le récit de la sortie
d’Egypte, étant pleinement conscient de
la grandeur de l’événement, est digne de
louanges.
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